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LA COMMISSION REGIONALE DE CONTROLE DES ASSURANCES (CRCA) réunie en sa 1o3è-"
session ordinaire du z6 au 3o juillet zozr par visioconférence,

Vu [e Traité instituant une Organisation intégrée de l'industrie des Assurances dans les Etats
Africains, notamment en son article 66, paragraphe 3 ;

Vu les Statuts du Personnel du Secrétariat Général de la CIMA;

Vu la Décision N' oooo4/CIMA/C5/PDT/2oo8 du o4 novembre 2oo8 portant proclamation des
résultats du concours de recrutement des commissaires contrôleurs des assurances de Ia CIMA;

Vu la Décision N" ooo2/D/CIMA/CRCA/SC/SGAF/CPP/SDAF/IN/o9 du 02 février zoog portant
nomination en qualité de Commissaire Contrôleur des Assurances au Secrétariat Général de la
CIMA;

Vu la Décision N' ooooj/D/CtMA/CRCA/PDT/2o'tz du >7 avril zotz portant renouvellement de
mandat de Monsieur 6EORGES lbrahima, Commissaire Contrôleur des Assurances au Secrétariat
Cénéral de Ia CIMA;

Vu la décision N' oo9/CIMA/CRCA/PDT/2o15 du o8 mai 2015 portant renouvellement du mandat de
Monsieur CEORGES lbrahima, Commissaire Contrôleur des Assurances au Secrétariat 6énéral de
la CIMA;

Vu Ia décision N' oo5o/D/CIMA/CRCA/PDT/2o15 du r9 décembre 2015 portant passage de grade de
Monsieur CEORGES lbrahima, du grade de Commissaire Contrôleur des Assurances à celui de
Commissaire Contrôleur en Chef des Assurances au Secrétariat Général de la CIMA;

Vu Ia décision n' oo6/D/CIMA/CRCA/PDTi2oI8 du r3 avril 2018 portant renouvellement de mandat
de Monsieur GEORCES Ibrahima, Commissaire Contrôleur en Chef des Assurances au Secrétariat
Cénéral de la CIMA ;

Vu la décision N" ooo2/D/CIMA/CRCA/PDT/2o21 du r5 mars 2021 portant renouvellement de mandat
de Monsieur GEORGES Ibrahima, Commissaire Contrôleur en Chef des assurances au Secrétariat
Général de la Conférence lnterafricaine des Marchés d'Assurances (CIMA), pour une période de
trois (o3) ans ;

Considérant le compte rendu de réunion de la Commission d'avancement en grade de
Commissaires Contrôleurs de Ia CIMA du 1J iuillet 2021,

DECIDE:

ARTTcLE 1ER: Monsieur GEORGES lbrahima, Commissaire Contrôleur en Chef au Secrétariat
Général de la CIMA, est admis au grade de Commissaire Contrôleur Cénéral des assurances.
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ARTcLE z: L'intéressé bénéficie des avantages attachés à ses fonctions, conformément aux
dispositions du Statut du personnel et ses annexes.

ARïCLE 3 : La présente décision, qui prend effet à compter du z février 2021, sera enregistrée et
communiquée partout où besoin sera.4<

Fait à Librevirre, t. 3 1 JlltL, 2a21

Pour la Commission

ffiffi
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